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ettre I O U I leurs y e u x cet te note sol ide 
PM ftctadirMte : 

•yruafiort» odrr>9. ées à Monsieur le prési-
stsnt du conseil des mïni&trtss. par les car" 

'Shtiaitx, archevêques et iniques, fondateurs 
W^mJfUntver. ije Irbre de fart» i f"). su- le 
J W M W projet du loi rel Utf à la cullation 

^^Hk fmpossibla de ne pas s'étonner d'a-
• M ni vovant M. Te ministre- Je l'instruction 
^ • p » » proposer l'abrogation de d «positions 
Hslati es votées par l'A-semblée nationale, 
^^^Hv »i longues et si solennelles dis;us-
BpB, il y a hu i mois à peine, et avant qi'on 

J » même la possibilité d eu faire l'ex^é-

un tel dessein n'est pas seulement 
il est in,uste et funeste : car il 

nt l'œuvre que, sur la foi d'une loi votée 
' «»e grtnde Ass mblée, les évêques de 
• c e avaient co nmencée. Faisant acte en 

i\ de pâti lotisme nos moins que de dévoue-
MM a la jeunesse, et rionn u,t a tous un uti e 

exemi.le, ils ont tenté un grand 
rnga^é des intérêts considé' aoles et 
plusieurs points a la toi... à Paris, à 

B, à Angers, à Ly.>n, les fondements des 
sites libres. Les chrétiens,de toute part, 

Il répondu à leur appel; dei sommes impor-
• U M on' été souscrites ou prêtées, ne vastes 
Mbeubies achetés, des travaux d'appropria-
"•> entier) ls pour ces naissmie* écolas. Des 

nés honorables ont quitté des positions 
po r se vouer au labeur de cet en-

Dent supérieur libre si longtemps ré-
Eufia. les père* de famille, en grand 

B, ont envoyé leurs fils suivre les .ours 
«ts tous les au.pices de la nouvelle loi 4 

T««âs ce» efforts tentés pour élever par la 
concurrence le niveau des hautes etu-

tous ces intérêts engagés, tous ces droits 
us des tiers, monsieur le ministre n'en 

aucun compte. Son projet vi»nt-à l'im-
i»te donner un démenti à la lét islation 
il éhranie la stabilité, jeier la contrudic-

•o coeur même de la lui qu'il veut modi-
enliu porter un préjudice imm nse aux 

•ts les plus respei table» et qui devaient 
i croire le plus en sûreté. 
Qu'on ne s'y trompe pas : c'est la liberté de 

i ignement qui est atteinte si la collaton 
rudes, au moins dans la mesure res-

i que coasacrait la loi rlu 12 juillet, est 
s aux universités libres. Sous le régime 

onopoie, le monopole des grades était 
"e; sous le réirinv de la liberté, ce mo-

e*t une contradiction. La liberté d'en-
i Mit,c'est la libre concurrence; mais la 

irrence n'est liore et hononble qu« si 
*t ouverte dans des conditions d'égali é. 
iclure les facultés libres de toute parti-
ion à la oilation des grades, c'est pla-
es facultés mêmes. 1 urs prof sseurs • t 
i élevés dans des conditions d'iof-riorité 

14e dépendance. Les facultés de l'Etat ont 
.«•a privilège souverain, exclusif, d'une impor-
: tance déci-ive Où e t l'éghlité ? C'est l'ané\n-
"ttaemrnt de la liberté, par conséquent l'abro-
—l*Jau de la loi. 

honneur n'est pas moins atteint que la 
"té. Les profeseurs libres ne sont p is e>-
" d gués de proudre part à l'.ippéoiation 

rreuves qui couronnent leur enseiifne-
on leur donne les professuus de I Etat 

jng»s, jitfes etpirties toute ensemble. 
de leurs méthodes, de 1 ;urs d >ctrines. 
d et de la forme de leur enseignement, 
enfin de leurs élèves. Que sont alors 
fesseurs des facultés libres ? L hono-

rapuorteurde la loi, M. Laboulaye, va 
Ks dire. « Ce sont de simples prepara-
d'examen pour les faeuiiés de 1 Etat 

répétiteurs et les serv.t.-urs des protes-
"r» de l'Elat. » De l'ait, il ne peuvent plus 
i faire qu'il ne leur fût loisible d'entre-
ire sous le régime monopole, rien que 
.-•ent tous les jours les nombreux répéti-
de droit et de médecine qui existent à 

i. Les facultés libres ne se distinguent 
i »im 1 s conférences privées que par le 
» qu'elles prennent et les inscriptions 

•'elles perçoivent. Au point de vue de l'en-
ueinenl, la différence est insignifiante. 
i même coup on entrave la liberté des 

"es et celle des doctrin s. le progrès de 
it, le développement scientifique. On 

_ • à l'enseignent ni libre ce qui fait son 
inalite. s« dignité, sa féconlité, sa r.iison 
re; on l\.bùge, pour le succès des exa-

ens, d'adopter les système» des professeurs 
i.ls, de cuivre 1 urs programmes, d'uche-

jrs livres. Par là on va directement con-
but même de la,loi, qui était de relever 

nseiguem-nt supérieur "par l'émulation 
ritdiniliative, ainsi que l'ont réclamé 
Kuts les plu« éminents. MM. Dumas, 
Claire Deville, Mathieu, le général 
et tant d'autres membres de l'Ins-

i» tandis que. par ces conditions d'infé 
ite inO/ées a l'enseignement libre,on éloi-
i lésinait eadisiingues, voici qu'onrepous 

« i les élèves: car la plupat d entre 
Hu.liant en vu des carr ères, iront aux 
sseurs libres sont eiclus de celte tonct on, 

• facult s libres seront dés-rtées. Un- S'.ILM 
N C pas i<-i d'un détail de la loi, plus ou 

P)Bj*ji>is secondsi e, il s'agit de son essence 
Il s'agit encore de la conscience des 

(t) Le cardinal-archevêqu" de Rouen, le 
rainai-archevêque de Paris, les archevêques 

Bourges, s^ens, Reims et Besançon, le» 
ea de Meaux, Beauvais, Peez, Orléans. 
. Versailles. Chartres, Troyes, Saint-Dié. 
-Brieuc, Cou'ances, le Puy, Soissons, 
ns. Baveux, Verdun, La Rocnelle,Nancy, 
** Limoges, Nevers et Amiens. 

est imait assez sa pauvreté pour en de
mander le partage. 

— Je ne crois pas m'être trop avan
c é e an n o m de mon beau-frère, dit A l -

jMne, l es c irconstances sont tellement 
douloureuses ! Seu lement , mons ieur 
Gabriel, vous demeurerez, c o m m e par 

tassé, ex i lé de cet te maison , e t nous 
semblerons bien ingrates, c a r n o u s 
>us appellerons que le jour où nous 

beso in de v o u s . 
Gabriel n e s'affligea point de ces r e -

; il comprenait trop que mademoi-
de Meriadee dépendant absolu-
de s o n o n d e , celui-ci n e donne-

rien à Xavière, si el le témoignait le 
de contracter une union s e lon son 

Gabriel ne gagnait r ien, et son v o -
La Vérité exigeait encore p l u -

i mois de travail. 
B * dépit de son act ivi té , M. de Mè

ne pouvait pourvoir aux beso ins 
sa fille. 

D s'agissait de gagner du temps et de 
tt e une ditrue au torrent qui m e n a -
" d'entraîner ces frôles édifices de 

3Bhenr. 
i fut Albiue qui avertit Gabriel qu'il 

temps de dire adieu à m a d e m o i -
é*i Méri'adec. 

avant son départ, el le lui d e -
avec une matertell»- sol l ic i tude 

avait nn emploi lu 'ratif. 
— Depui hier, j*àt p rdu le m i e n , 

s e ; ou dirait qa*ui>*<i>8tinée c o n -

pêres de 0>mllle, qui ant le droit de choisir 
pour leurs fils l'enseignement qui leur con
vient, et qui ne trouveront pas cet enseigne
ment, si l'un ôte aux facultés libres le moyen 
• le le leur fournir dans des contitions de 
succès qui puissent en encourager la fond i-
tion. 

Voilà pourquoi les évèques, patrons-nés de 
ces lacullés, ne peuvent en aucune façon 
transger sur ce point 

Objecte en vainque renseignements con-
daire est libre sans que pourtant les profes
seurs des colèges libres puissent conférer les 
grades qui couronnent cet enseignement. Il 
y a point ici d'.issimilation possible, C T ce 
ne sont pes les prolesseurs des facultés. C'est 
l'enseignement supérieur qui juî e l'enseigne
ment secondaire. Il y a dans cette hiêrartliie 
u e garantie du moins partielle et qui permet 
d'attendre avec patience un affranchissement 
pl«scomplet par la lib-né du bac alaurént. 
On a su éviter ce que le nouveau projet intro
duit dans la loi, à savoir que les rivaux jugent 
leurs rivaux. L'analogie invoquée n'existe 
donc pas et ne justifie rien. 

M. le ministre insiste surtout sur cet axio
me, que le droit exclusif de conférer les gi a-
des appartient à l'Etat. On n'entend pas dis
cuter ici cette question- de principe qui pour
rait donner lieu à d'importantes réserves. 
Mais en accordant même à l'Etat le monopole 
de ce droit, on est o lige de conveuir qu' 1 
duit nécessairement en déléguer l'exercice, et 
qu'il peit choisir ceux à qui il le délègue. M. 
le ministre aurait dû voir que l'existence du 
jury mixt' ne touche en lien à cette préro
gative. La mission que l'Etat donne à ses pro-
f-sseurs, il peut évidemment le coo6er à d'au
tres, et de fait il la confie à des membres de 
l'Insiitut, à des maîtres enseignant dans des 
écoles supérieures distinctes des facultés uni-
vi r iiaires : pourquoi dès lors ne délésruerait-
ii pas pour la même fonction des maîtres île 
l'enseignement libre, surtout si, comme le veut 
U loi de 187S, il prend ses précautions à leur 
éeard s'il exù;e d'eux les mêmes garanties de 
grade que des profess. urs de l'Etat, si .-uriout 
c'est lui qui les d signe entre tous leurs collè
gues pour prendre part aux examens? 

1.'institution du j'ury mixti laisse donc sub
sister pi. in et entier le droit, quel qu'il soit, 
de l'Etat à la colla ion des grades, et l'argu
ment capital du ministre pprd toute sa valeur. 
C'est l'Etat qui confère les grades: les ex-.mi-
n tteurs consiat<*nt l'aptitude. Sous le régime 
du monopole, il était naturel que les proles
seurs officiels fussent seuls apt elésà l'e.ercice 
de cette constatation: sous la régime de la li
berté, il est nécessaire que les protesseuts li
bres entrent, en part de ce ministère : et c'est 
ee qu'ils font dans le jury mixte, au nom de 
l'Etat qui les choisit et qui les dé>èg e. Les 
exclure de cette fonction, c'est les déclarer 
suspects ou incapables: c'est du même coup 
les atteindre dans leur dignité de professeurs; 
c'est frapper leuren<eignemenl lui-même etne 
lais er subsister, sous le nom de la liberté, 
que le monopole plus un mensonge. 

Tel es sont, en résumé, les raisons qui font 
un devoir aux évêques de prolester contre le 
projet ministériel. Les articles que ce projet 
men ice constituent le mintmun de ce qui est 
nécessaire pour ijue la liberté de l'enseigne
ment supérieur soit une réalité. Au nom de la 
justice qui protège les intérêts eng gés et les 
«Iro ts des tiers, au nom de la dignité des maî
tres au nom de la conscience des pères de fa
mille, il faut que des garanties à peine suffi
santes et sous la protection desquelles on se 
croyait pour longtemps, soient maintenues et 
sauvegardées. 

Le respect des lois, la dignité du gouverne
ment et l'intérêt même du régime politique 
a tuel sont eng gés dans cette question, et 
commandent de ne point soulever par une si 
amère décept on les plaintes des familles lé
sées et les réclamations de l'épiscopat tout en
tier. 

Voici la lettre par laquelle LL. EEtn. 
les cardinaux de Bonnechose e t Guibert 
viennent d'inviter, au n o m de leurs 
vénérables co l l ègues , les sénateurs et 
les députés c a t h o l i q u e s , à défendre 
énerg iquement la l iberté de l 'enseigne
ment supérieur, à laquelle l'adoption 
du projet de loi de M. Waddington por
terait une si regrettable atteinte. 

M. le Sénateur. 
M. le Député. 

Les évêques fondate irs d'une Université 
libre à Pans, s'étant réunis à la fin du p*ois 
de mars dernier pour traiter des affaires qui 
intéressent leur fondation, ont dû nécessaire
ment s'occuper des conséquences qu'ent.allie
rait pour cette œuvre de vote du projet minis
tériel tendant à abroger les articles 13 et U 
de la loi du 2 juillet 187B. 

Ce projet 'eur avait tout d'abord nar.i plein 
de périls; puis ils l'ont approfondi, plus i s 
ont été coufir-més dans leur premiersontiment. 
Les évêques restent convaincus qu'.n-tei le 

i-position, ex lu.int les facultés libre* île 
oute participation aux examens qui condui

sent I'.IIX prad s, porterait un- atteinte gr.ve 
lux intérêts que la loi a voulu servir et bux 
Iroits qu'elle n consacrés en procl.im mt la li

berté de l'ense'gnem*nt suoérieur. C'est p.mr-
q oi ils ont chargé deux d'entre eux,ceux qui 
vous écrivent en ce moment, de porter au 
ïouvernemen», en la personne de M. le prési
dent du con«eil, ministre de la justice et des 
cultes, l'expression de leurs légitimes inquié
tudes, et rie lui taire connaître les raisons qui 
s'opposent à une si profonde modification de 
Il loi. 
d l . e s Chambres devant être saisies prochai
nement de l'examen de cette question, nous 

traire me poursuit . Je demeure à peine 
un moi s dans certains bureaux où l'on 
m'admet. . . Mais j e chercherai , je trou
verai . . . 

— Il faut trouver demain 1 s'écria la 
jeune femme. Attendez, je vais écrire X 
une de m e s amies dont le mari est dans 
les affaires. Comme el le conserve beau
coup d'influence dans son m é n a g e , elle 
vous fera certainement agréer. 

Albine traça u n billet pressant et le 
remit à Gabriel. 

Il partit après avoir re spec tueusement 
baisé la main de madame Rumisard, et 
mis dans le dernier regard qu'il jeta sur 
Xavière toutes l es act ions de grâce de 
la reconnaissance et toutes l es promes
ses du bonheur . 

Le soir pour dîner il vendit une pièce 
d'habil lement. 

Le lendemain il remit la lettre d'Al
bine à madame Camille Jausas , qui le 
reçut à merve i l l e , le présenta à son 
mari, et le fit s éance tenante installer 
dans un bureau , où pendant hui t jours 
il devait travailler en qualité de surnu
méraire. 

Xavière e t son amour lui portaient 
bonheur. 

Quelle douce journée passa la char
mante fille échangeant avec sa tante 
des conf idences n a ï v e s , spontanét-s, tou
chantes par leur é lan virginal! Elle ne 
croyait personne plus digne d'estime 
q u e Gabriel. 

(A suivre). 

croyons remplir nn deveir de eoaaeiene* ea 1 
mettant sous vos yeux, monsieur le député, 
les observations que nous avons présentées a 
M. le présideufau conseil; nous vous prions 
d'en prendre attentive meut connaissance. Le 
sort d'une loi de liberté et de justice est 
eutre vos mains. Nous sommes persuadés 
que vous ne voudriez pas favoriser une me
sure qui, en paraissant amender cette loi, 
tendrait à l'abolir. Difendre la liberté de l'en
seignement supérieur sera, de votre part, un 
acte non-seulement d'équité, mais de haute et 
saine politique. 

Veuillez agréer. Monsieur (le sénateur, le 
député, l'assurance de notre considération 
tiès-d.stinguée. 

-r H. Cardinal de BONNBCHOSB, 
archevêque de t<ouen. 

•f J. H I P P . Cardinal U U I B R R T , 
archevêque de Paris. ^ a 

LETTRE "oE PARIS 
Paris , dimanche 28 mai. 

Les quest ions de politique extérieure 
semblent l'emporter en ce moment dans 
li>s préoccupations du publ ic , sur ce l les 
de la politique intérieure, car el les le 
prennent par le côté sens ib le , l ' intérêt, 
c'est-à dire qu'el les menacent d'un mou
vement sérieux le marché financier. J'ai 
eu maintes fois occas ion de vous dire 
que je considérais les cours de n o s ren
tes comme trop é l evés , en raison de la 
situation générale de 1 Europe,auss i bien 
que de la situation particulière de notre 
pays. Le moment est v e n u où les p u i s 
sances financières qui ont poussé à la 
hausse , qui ont produit c e s cours anor
m a u x , comprennent qu'il y aurait d a n 
ger pour e l les et trop tendre la corde. 
L'argent ne lutte pas contre les faits. Je 
ne v e u x pas dire qu'il faut s'attendre à 
une dépréciation de n o s fonds d'Etat e t 
de nos principales valeurs; mais je crois 
que le m o u v e m e n t de hausse entretenu 
avec persévérance depuis que lques a n 
nées va cesser d'avoir les soutiena finan

ciers , sans lesquels il ne se serait pas 
produit. Ce n'est pas que je veuil le a c 
cuser les puissances financières de s o « - _ - -
ger à se retourner brusquement p o u r T'ait la majorité de la Chambre des re 

dre len dispositions que réclame U mite 
e n vigueur du régime nouveau . 

Lundi passé , ont eu l ieu l es é lec t ions 
provinciales dans la moit ié des cantons 
du pays , et , c o m m e presque toujours, 
VAgence Har*os en a résumé la signifi
cat ion d'une façon fort inexacte . Il s 'a
gissait , avant t o u t . d e savoir si les catho
l iques conserveraient leur prépondé
rance dans c inq des neuf provinces du 
pays , au sein des consei l s provinciaux, 
et par conséquent aussi dans les d é p u 
tai ions permanentes qui eu sont l 'éma
nation; vous savez que c--s dernières 
sont des corps très importants, q l inon-
s»ulement servent d'auxiliaires aux gou
verneurs , mais qui , en ' outre, sont 
invest is de certaines juridict ions c o n -
tent ieuses , notamment en matière é l e c 
torale. Les l ibéraux se faisaient fort de 
l'emporter, au moins dans la province 
du Luxembourg , et peut-être aussi dans 
cel le de Namur. Mais leurs e spérances 
ont été déjouées; dans ces deux p r o v i n 
c e s , c o m m e dans ce l les d'Anvers et dans 
les Flandres, nous avons conservé la 
majorité. C'est là le fait qui domine les 
é lect ions . 

Si j 'avais , après ce la , à l es p'eudre 
par le détail , j 'aurais à signaler des suc-
•cès marqués pour les catho l iques , pr in 
cipalement à Namur, à Louvain et à 
Phil ippevil le . Mais, par contre , les l ibé
raux ont, contrairement à notre at tente , 

; remporté la victoire dans le canton de 
Nive l les , dont ils étaient -du reste déjà 
les maîtres , et à Anvers , où ils ont ren
versé nos amis . 

Ce dernier résultat ne leur donne pas , 
je l'ai déjà dit, la majorité dans le con
seil provincial de la province d'Anvers. 
Mais il les a comblés de jo ie , parce que 
les é lect ions légis lat ives sont proches et 
qu'ils vo ient , dans le s u c c è s qu'ils vien
nent d'obtenir dans la partie urbaine de 
l'arrondissement d'Anvers, le gage d'une 
seconde Victoire, victoire qui dép lace -

profiler de la b.ûsse qu'el les feraient, 
c o m m e el les ont profité de la hausse 
qu'el les ont faites. En tout cas , l e s petits 
capital istes feront bien d'être prudents; 
ce n'est pas le m o m e n t pour les pères de 
famille de jouer à la Bourse. 

Le Timea est indiscret; il a publ ié un 
article dans lequel il# invi te la France à 
se prononcer sur la quest ion d'Orient. 
Il faut dire que cette invitat ion a été 
assez mal reçue par la presse pari 
s ienne . 

Demain M. Naquet , qui s'est mi s à la 
tête des ennemis du Crédit Foncier.doit 
adresser une quest ion au duc Decazes , 
re lat ivement aux titres Egypt iens . Il 
serait possible que quelque incident 
surgit à sette occas ion , mais on ne croit 
pas que le débat dévie et qu'il puisse 
aire amené sur les affaires d'Orient. Il 
est bien évident que M. Decazes ne pour
rait parler devant les députés que de ce 
que connaît le publ ic européen, c'est-à-
dire des p ièces officielles publ iées , il ne 
pourrait sans de graves inconvénients 
entamer uue discuss ion sur les projets , 
les arrièr e p e n s é e s des pu i s sances , sur 
les m a n œ u v r e s de leurs agents dans l es 
provinces turques , sur tout ce qui c o n 
cerne la polit ique non officielle, la -.raie 
polit ique. Il convient d'ailleurs de la is
ser toute latitude aux chefs de notre di
plomatie , i ls ont d'ailleurs un mandat 
impératif qui s'appelle le sentiment de 
l'honneur et d e s intérêts français, et 
nous s o m m e s convaincus qu'ils n'y fa.il-
lirout pas . 

A l'intérieur, on s 'occupe du m o u v e 
ment préfectoral et sous-préfectoral que 
les radicaux déclarent insuffisant ; oc 
morigène à la fois dans le Rappel, et 
dans la Gazette *e France les dépui t s 
qui sont eu sess ion depuis deux mois et 
demi, et qui n'ont encore rien fait. Les 
conclus ions ' i rapport de M. Spul l t i 
sur l'attribnl U J exc lus ive à l'Etat de la 
c o ! a i i o n des g r i d c s seront v o t é e s vrai-
-ernbiab'.emeui sans discuss ion à la 
Chimbre des députés , il n'en serait pas 
de même au Sénat , o ù l'on assure que 
Mgr Dupnnloup combattra énerg ique-
ment le projet de M. Waddington . 

Le journal les Droits de l'Homme an
nonce ce matin qu'il est poursuivi pour 
l'infraction à la loi qai avait jeudi der
nier, mot ivé sa sais ie , e t , se déclarant 
persécuté , il demande sur un ton assez 
piteux : « Que nous veut on ? » Puis 
dans sa chronique placée en tête du 
journal, X . . . c 'es t -à-dire Rochefort dit 
qu'on aurait tort de vouloir faire juger 
les auteurs du 2 décembre ,parce que les 
magistrats chargés de se prononcer d e 
vraient c o m m e n c e r par s'arrêter e u x -
m ê m e s . Les Droits de l'Homme font du 
scandale , ils finiront par succomber sous 
les amendes , et ce no sont pas l es r é p u 
blicains qui s'en plaindront. 

Les médai l les d'honneur ont été dé
cernées pour la peinture à M. Sylvestre 
auteur du Néron faisant e s sayer sous 
s e s y e u x les poisons de Locul te , et à 
Paul Dubois auleur du Tombeau du 
général de Lamoricière, pour la s c u l p 
ture. 

Vïl 

te 

ÉTRANGER 
Eietti*e<« «le B e l g i q u e 

La promulgation de la loi sur l'enseignement 
supérieur. — Les élections provinciales. — 
Le rejet de ia convention de Terneuzen et 
les élections d'Anvers. 

On nous écrit de Bruxel les , le 24 mai 
1 8 7 6 : 

Dès son retour d'Allemagne, le roi a 
sanct ionné la loi sur l 'enseignement 
supérieur, et le Moniteur l'a promul 
guée cet te semaine . Toutefois , l e s e x a 
m e n s , cet te a n n é e , seront encore passés 
conformément à la législation anc ienne . 
La loi n e sera appliquée qu'à partir du 
l*r oc tobre . Ce délai était nécessa ire 
pour permettre aux univers i tés de pren-

prèseutants 
C'est beaucoup se hâter. Toutes les 

nouve l les qui sont v e n u e s ici de l'arron
dissement d'Anvers sont loin de repré
senter la position des cathol iques c o m m e 
perdue sur le terrain des é lect ions l é 
gis lat ives , de n o m b r e u s e s c o m m u n e s 
rurales votent avec le chef - l ieu pour la 
Chambre, et l'on pense qu'el les suffi 
ront à contre-balancer la majorité que 
le l ibéralisme se flatte d'atteindre dans 
la vi l le . Ce qui fortifie l'espoir des c o n 
servateurs, c'est le vote qui a été émis 
jar la Chambre, mercredi , au sujet de 
la convent ion de Terneuzen, e t qui , 
donnant satisfaction aux v œ u x de la 
population anverso i s e .ne peut manquer 
d'arrêter l es progrès de la propagande 
libérale. 

Quelques mots d'explication à cet 
égard ne seront pas inut i les . 

La ville de Gand n'a d'accè3 à la mer 
q i e par un canal, qui après avoir tra-
vtrsé le nord de la Fiandre orientale el 

Flandre zélandaise , débouche à Ter-
eugen dàris l 'Escaut. Or, ce canal est 

a fois trop étroit et trop peu profond, 
et le commerce gantois en réclamait de
puis longtemps l'améliorai ion. Pour 
atteindre ce résultat , il fallait obtenir 
l 'assentiment de la Hollande. Celle-ci 
finit par le donner, mais à certaines 
condit ions dont la principale était , qu'au 
point de vue des tarifs, le port de Ter
neuzen jouirait des m ê m e s avantages 
que les ports belges . Cette c lause avait , 
dans le p- incipe, un caractère de per
pétuité qui avait susc i té dans le pays 
une certaine émotion; mais , à la suite 
de nouve l les négociat ions engagées par 
le gouvernement , l'effet en avait é té l i 
mité à quinze années . 

Malgré cette concess ion de la Hol 
lande, une partie du commerce anver-
sois maintint s e s protestat ions , et l es 
magistrats c o m m u n a u x de la vi l le , qui 
appartiennent tous au parti libéral, 
voyant dans la' convent ion un thème 
d'agitation contre les députés de l'ar
rondissement , s 'empres°èrent d'envoyer 
des pét i t ions à la Chambre pour obtenir 
d'elle un vote négatif; en m ê m e temps 
ils ne négligèrent rien pour exci ter le 
mécontentement de la populat ion. i 

On croyait néanmoins que la conven
tion passerait; mais les l ibéraux d'An
vers l 'exploitèrent dans un intérêt é lec
toral avec une ardeur qui n'avait pas été 
suffisamment prévue . D'autre part, M. 
FrèreOrban leur vint en aide, et samedi 
dernier, dans un discours p o m p e u x , il 
se prononça contre le traité, au n o m de 
la «digni té nationale offensée. » On s'em
para immédiatement de ce discours à 
Auvers; on l'afficha au coin des rues; 
des manifestations furent organisées , et 
l'on fit si b ien que les é lect ions prov in
ciales de lundi en subirent l ' influence. 

C'est sous l'empire de cette s i tuat ion , 
que a discussion a été reprise mardi à 
la Ckambre, pour ne se terminer que 
mercredi. M. Malou, ministre des finan
c e s , réfuta v ictor ieusement l es a c c u s a 
tions de M. Frère-Orban. Après c o m m e 
avart son discours , la droite demeura 
unanimement convaincue que la c o n 
vention ne blesssa i t e n rien le s e n t i 
ment national , et qu'el le répondait aux 
véritables intérêts du pays . Mais tenant 
compte de l 'émotion inattendue que le 
libéralisme avait susc i tée à Anvers , 
que lques -uns de ses m e m b r e s , et parmi 
e u x les députés d'Anvers, se décidèrent 
à se joindre à la gauche pour repousser 
la convent ion Celle-ci fut dès lors rejetée 
par 58 v o ; x contre 4 3 . 

Le ministère s'était b ien garder de 
poser la quest ion de confiance, et l'on 
peut dire que le vote final déjoue les 
espérances de la gauche . Celle-ci e s p é 
rait, tout en la combattant , que la con
vention serait adoptée , afin de pouvoir 
profiter, dans un intérêt é lectoral , de 
l 'émol iond'Auvers . Désormais , cet engin 
de guerre lui échappe , et l e s é lec t ions 

i i i ii u i y mmmtmmmmmmmmmm 

pourront M fkira dans d » oonditlons 
normales . 

Les journaux l ibéraux, et en tête 
VEcho du Parlement, en annonçant le 
vote qui précède, ont célébré la défaite 
du ministère , en ajoutant qttfe sa p o s i 
tion était devenu intenable et q u e , d è s l a* 
semaine prochaine, peut-être, il serait 
obl igé de se retirer pour laisser à un 
cabinet libéral le soin de faire la disso
lution des Chambres. 

Rien de tout cela n'est exact . On 
m'assure que le rejet de la convent ion 
n'a pas jeté une sut prise pour le m i n i s 
tère. Il n'en avait du reste pas fait une 
quest ion de portefeuil le , e t si l es é l e c 
tions du mois de juin lui sont favorables, 
il n h^srtera pas à rester aux affaires. Il 
aura alors a aviser à uue nouve l le c o m 
binaison pour sauvegarder les intérêts 
de Gand, quelque peu compromis par le 
vote d'avant-hier. 

Le Sénat se réunit aujourd'hui pour 
discuter les derniers projets vo tés par 
la Chambre. On présume que la clôture 
de la sess ion sera prononcée demain . 

*** 
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Roubaix-Tourcoing 
E T LE N O R D D E LA F R A N C E 

N o u s rappe lons a u souven ir des 
part isans d e la l iberté de l ' e n s e i g n e 
m e n t , l a pét i t ion qui était j o i n t e à notre 
n u m é r o d e samedi so ir . 

N o u s l es prions de n o u s retourner 
cet te pét i t ion s i g n é e d a n s la j o u r n é e d e 
demain mardi . 

U n d e s professeurs ecc lés ias t iques d u 
col lège de R o u b a i x , M. l 'abbé Henri 
Delcourt , v i e n t de mourir . 

D i m a n c h e mat in , i l succombai t d'une 
maladie de coeur dont il souffrait depu i s 
l o n g t e m p s , e t contre laque l l e i l luttai t 
sans c e s s e pour n e pas interrompre s e s 
t r a v a u x . 

M* Henri De lcourt ,n 'é ta i t â g é que de 
2 8 a n s . N é e n 1 8 4 8 à Qu a ed y p re (près 
de Bergues ) , il fit s e s é t u d e s e c c l é s i a s 
t iques au séminaire de Cambrai . O r 
donné prêtre il passa d a n s p lus ieurs 
v icariats , et v e r s le mi l i eu de l 'année 
dernière i l entra, c o m m e maî tres d ' é t u 
d e s , a u co l lège de R o u b a i x . 

C'est u n e vér i table perte pour l e 
co l lège N . - D . d e s Victo ires . M. Henri 
Delcourt était fort a i m é de s e s é l è v e s e t 
t r è s - s y m p a t h i q u e a u x fami l les . 

L e Journal officiel d'hier cont ient 
u n rapport adressé au Prés ident de la 
Républ ique par l e min i s tre d e l 'agr i 
cul ture et d u c o m m e r c e , relatif à l ' in s 
t i tut ion d 'un Comité consul tat i f d e s 
épizoot ies . GeGomi tées t c h a r g é d e p r e n 
dre t o u t e s l es m e s u r e s d e surve i l lance 
et de préservat ion poss ib le s pour c o m 
battre l e fléau. 

M. F é l i x Pajot, l e frère d u séna teur , 
e s t décédé hier à L i l l e , à l 'âge d e 
so ixante a n s , après u n e a s s e z courte 
malad ie . 

M. F . Pajot, qui avai t l o n g t e m p s 
e x e r c é l e s fonctions de c o m m i s s a i r e -
priseur . vena i t de céder sa charge , i l y 
avai t p e u d e t e m p s . 

M. Gustave Tes te l in , conse i l l er m u 
nic ipal à Li l le , d o n t n o u s a v o n s a n n o n c é 
la maladie e i t aujourd'hui à toute e x t r é 
m i t é . 

D e u x j e u n e s art istes d u Nord figu
rent sur la l iste des lauréats d u Salon. 

M. A l p h o n s e Cordonnier, d e Li l l e , 
qui a o b t e n u u n e médai l l e de 2 ' c l a s s e 
dans la sec t ion d e scu lpture . 

M. Henri De lacro ix , d e Cambrai , qui 
a reçu u n e médai l l e pour s o n tableau 
jes Anges rebelles. 

U n r a s s e m b l e m e n t s'était f o r m é , n i e 
d a n s l 'aprèâ-ui id i , aux la G r a n d ' - P l a c e , 

»uk»0f <rM»e pauTta vieille fcftme tout 
en larmes. 

Questionnée par un agent, elle dit s» 
nommer Fioreatme R...# âgée de 6 0 
ans, originaire de Marcq-en-Barœul, 
actuellement servante à Tempteuve. 
Arrivée à Roubaix pour faire jmelques 
acquisitions, ell* venait de s'apercevoir 
tout-à-coup, que son porte-mOnnaib 
avait disparu de sa poche. 

Elle ne pouvait l'avoir perdu, l e 
poche était solide et sans issue. La. 
malheureuse servante de TômpHuve 
venait donc d'être victime d'un adroit 
r\ i nb—nûQyfltt •^Ê^-^mm*MWÊs*%9 

Voici une apparition nocturne qu'eût 
envié Richard III, après la bataille de 
Bosworth : 

Cette nuit, vers deux heures du ma
tin, les agents de service au poste de 
sûreté, entendirent frapper discrète
ment à la porte... Ils ouvrent. Appa
rition féerique!... Un homme, tenant 
par la bride un cheval bai, sombre et 
taciturne, était devant eux. Les ago-nts 
stupéfaits allaient refermer la .Jpofte, 
quand l'homme leur apprît qu'il venait 
de trouver ce cheval errant à la l'aven
ture, et qu'il venait le remettre entre 
les mains de la poliee. 

Le cheval bai a été immédiatement 
mis en fournière, à l'estaminet de la. 
Cloche. 

Les réclamations doivent être adres
sées à M. le commissaire central. 

Il y a eu commencement d'incendie, 
hier soir vers sept heures et quart, dans 
la filature de M. Ghesquière-Grimon-
prez, rue de l'Espérance. 

Des chiffons gras qui séchaient, pla
cés sur la maçonnerie recouvrant les 
générateurs, s'étaient subitement en
flammés. 

Lee enfants de l'hospice qui est &m-
tiguëà la filature aperçurent tout-à-
coup une épaisse fumée noire. 

Ils donnèrent l'alarme, et quelques 
seaux d'eau suffirent pour étouffer l'in
cendie naissant. 

Rien n'a été atteint. Les chiffons 
brûlés n'avaient pas de valeur. 

Un tisserand de la place du Trichon 
a été arrêté hier. Notre homme qui 
s'appelle Pierre C. . . , surpris en état 
d'ébriété flagrante par les agents, ledr 
avait, de dépit, décoché des myriades 
d'injures. 

Un autre tisserand, demeurant loi, 
rue Vauconeon, a été mis en état d'ar
restation soUs la grave accusation d'at
tentat aux mœurs accompagné de mau
vais traitement. 

Cette homme s'appelle Charles-Louis 
W . . . , il est âgé de 48 ans et belge 
d'origine. 

La bataillon des eanohniers-sédten-
laires de Lille, est venu, dans l'après-
dinée d'hier, rendre visite au Cercle 
des Carabiniers Roubaisiens. 

L'autopsie du cadavre de l'enfant 
retiré du canal, avant-hier, a été faite 
par M.le docteur Houzé-de l'Aulnottjtie 
Lille. 

Cette opération a démontré que 
l'enfant était né viable, et qu'à l'inatant 
même de sa naissance, il avait été 
étouffé par l'application sur la bouche 
d'un tampon de laine, ensuite jeté au 
canal. 

On fait d'activés recherches pour dé-
cou vrir la mère criminelle. 

Au secours I... à l'assassin ' . . . ces 
mots proférés par une voix de femme 
en détresse, hier vers minuit, dans la 
paisible rue de Lille, y avait produit 
quelque émoi. 

Des agents accoururent du côté de 
la cour Delerue d'où partaient les 
plaintes. Quel étrange spectacle 1... 
Une femme d un certain Age, titubant 
sous le poids d'une ivresse complète 
criblait de coups en l'étreignant for
tement une jeune fille de 19 ans. 
C'était la mère et la fille l . . . Fidéline et 
SidonieF... 

Elles auront à rendre compte d'un 
semblable tapage nourri de cris si alar
mants à une telle hevre. 

On lit dans la Gazette de Tourcoing : 
Les opérations du conseil de révision 

ont eu lieu samedi,comme nous l'avions 
annoncé. Malgré la turbulence des 
concrits, l'ordre n'a pas été troofclé.^ 

Toujours des ivrognes. Cest encore 
Jean-Baptiste C... en pleine ivresse, 
condamné déjà au même chef. Pour 
compliquer la récidive notre homme 
déblatère contre les agents à grands 
renforts d'injures. Au violon en atten
dant mieux. 

La douane de Neuville a arrêté ce 
matin un individu nommé V. . . ,demeu
rant à Halluin. Il était porteur do 10 
kilog. de tabac. Le fraudeur a été con
duit immédiatement à la prison de 
Tourcoing. 

Dans la journés d'hier, on a volé au 
propriétaire du bazar de la rue de la 

! Gare, à Lille, une caisse renferment 
: pour 300 fr. d'articles divers. 
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